
CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussigné,
Gérard Liot, Maire de la Commune de Aussac-Vadalle,

Certifie avoir procédé à l’affichagede 
l’avis de consultation du publicsur le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).

A la mairie de Aussac-Vadalle,

15 jours au moins avant le début de la consultation et pendant toute la durée de celle-ci,
A savoir du 18/12/2024 au 19/02/2025.


Fait pour servir et valoir ce que de droit.


	A Aussac-Vadalle, le 20 février 2025
	Gérard Liot,
	Maire deAussac-Vadalle


